
  

RReessttaauurraanntt  ««  SSUUSSHHII  DD’’OO  »»  ––  OOBBEERRNNAAII  
 
CONNAISSANCE DE L’ETABLISSEMENT 
 

PROPRIETAIRE/EXPLOITANT:   Monsieur Michel D’AGUANNO et Monsieur David DRISSER 
 

ETABLISSEMENT : 4, Rue des Pèlerins  
 67210 OBERNAI 
 

STATUT JURIDIQUE :                    Fonds : S.A.R.L «LE SUSHI D’O» - Siret 753 115 088 00019 
  - Monsieur Michel D’AGUANNO – Cogérant  
  - Monsieur David DRISSER– Cogérant 
     

  Murs : SCI « LES PELERINS» – Bailleur  
       

FORMATION / EXPERIENCE   Monsieur Michel D’AGUANNO dispose d’une expérience professionnelle dans la branche de 
 plus 8 ans en tant que cuisinier (restaurants « l’Eden » et « la Tocante »).  
 
  
PROJET 
 
 
 

DESCRIPTION :  
 

Après avoir repris le fonds de commerce d’une ancienne boutique de décoration, les nouveaux gérant se sont vu dans l’obligation 
d’entreprendre d’importants travaux, afin de transformer ce local en restaurant de Sushi proposant un service sur place et à 
emporter. Les investissements consentis par les gérants ont porté sur :  
 

 L’acquisition et l’installation du matériel professionnel 
 Les aménagements du bar et des zones de services 
 L’acquisition du mobilier de salle 

 
 

DEBUT/FIN DES TRAVAUX : du 04/07/2012 au 26/10/2012. 
          
 

MONTANT TRAVAUX ELIGIBLES :  
Montant total H.T. estimé à : 140.707,97 €  
Montant H.T. éligible : 128.477,10 € 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL :  
 

Emprunt S.A.R.L 85.440 € 
Crédit Relais 12.000 € 

Apport personnel 28.017,97 € 
Département 67 15.250 € 

 

 
AIDE FINANCIERE SUSCEPTIBLE D’ETRE ACCORDEE ET CONTREPARTIES : 
 

S’agissant d’un projet situé en zone de plaine, il est proposé d’attribuer à la SARL «LE SUSHI D’O»  une subvention plafonnée à 
 15.250 € (selon critères et dans le respect du Régime de Minimis), correspondant à 15 %  du montant H.T éligible.  

L’aide financière est conditionnée par la mise en œuvre de contreparties élaborées suite au diagnostic effectué par l’ADT en 
partenariat avec la CCI, à savoir : 
 

- Participer à un cycle de formation sur les recettes japonaises revisitées, attractives, permettant une offre renouvelée 
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